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La FAFPT, est active sur les réseaux sociaux. Ainsi, vous pouvez suivre en direct l’actualité de 

notre organisation, mais aussi les actions des collègues et nos communiqués. Venez nous rejoindre sur 

nos comptes Facebook « Fafpt Hérault » pour les adhérents du département de l’Hérault et sur « Fafpt 

Gard Lorère » pour les adhérents du Gard/Lozère, mais aussi sur nos sites internet www.fafpt34.org et 

www.fafpt30.org pour télécharger vos bulletins d’adhésions directement sur la page d’accueil. 

 

Contacts : 
Hérault 

Pierre MOURET 06.99.44.30.34  
Estelle GRAND 06 11 12 97 25 

Bureau 04.67.64.51.92 
 

Mail : fafpt34@sfr.fr 

 
Permanence syndicale : 207 Avenue Général De Gaulle 34400 LUNEL 

Contacts : 
Gard/Lozère 

Didier RICARD 06.16.69.77.40 

Stéphan BLANC 06.24.45.19.52 

Bureau 04.66.72.77.97 
 

Mail : fafpt@cdg30.fr 
 

Permanence syndicale : Jardins des entreprises – 290 Chemin de St Dionisy Bât. A 30980 
LANGLADE 

 

                                                                           Secrétaires de mairie 
Jocelyne CALIS-PAULIN 06.98.95.16.24 

Annie THERON 06.73.88.74.91 
Joëlle BEDOLIS 06.85.68.00.73 

Odile LENTI 06.89.86.47.70 

Florence MARQUET 06.12.73.56.38 

 
 

Mail : sectionfsdmfa30.48@gmail.com 

 

Lundi 11 avril 2022  

http://www.fafpt34.org/


                          
LA FORMATION SYNDICALE, un outil à disposition de tous! 

 
Tous les agents peuvent bénéficier de congés de formation syndicale dispensée par un organisme de 

formation agréé en un ou plusieurs jours de congés, dans la limite de 12 jours par an! 
 

La FA-FPT possède un Institut de formation syndicale et des formateurs agréés. 
 

Vous souhaitez organiser une formation syndicale dans votre collectivité? 
Vous avez un groupe constitué? 

Une thématique par laquelle vous êtes intéressé? 
Vous avez une salle à nous proposer? 

 
Adressez nous un mail avec les éléments à : 

- fafpt34@sfr.fr pour le département de l’Hérault 
- fafpt@cdg30.fr pour les départements du Gard/Lozère 

 
LES ELECTIONS PROFESSIONNELLES: LES REPRESENTANTS DU PERSONNEL 

 
Les élections professionnelles représentent un enjeu de démocratie sociale, elles consacrent par 
l'élection de leurs représentants, le droit de participation des agents A LA DETERMINATION DES REGLES 
INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES QUI LES CONCERNENT ET PERMETTENT D'ETABLIR LA 
REPRESENTATIVITE DES ORGANISATIONS SYNDICALES. 
 
LE 8 DECEMBRE 2022, ceux sont CINQ scrutins qui seront organisés simultanément afin d'élire vos 
représentants du personnel au sein des 3 Commissions Administratives Paritaires (A, B et C) de la 
Commission Consultative Paritaire (pour les contractuels toutes catégories confondues) et des Comités 
Sociaux Territoriaux. 
 
Ces instances paritaires émettent des avis sur les décisions, tant individuelles et collectives, qui 
impactent notamment vos conditions de travail, la santé, la sécurité des agents, la rémunération ... mais 
également les décisions individuelles défavorables qui peuvent être prises à votre encontre. 
 
Vous souhaitez vous investir? NE LAISSER PAS LES AUTRES DECIDER POUR VOUS! 
 
Les représentants du personnel sont élus pour 4 ans pour faire entendre vos voix et vos revendications. 
Si vous souhaitez participer au dialogue social et aux négociations, vous devez porter votre candidature 
sur une liste obligatoirement présentée par une organisation syndicale. 
 
Nous vous proposons de porte votre candidature sur nos listes et nous vous garantissons en retour: 
 
-Une neutralité politique absolue 
-Aucune obligation d'adhésion 
-Une totale autonomie 
-Une aide et une expertise tout au long de votre mandat sur simple demande 
-Un accompagnement aux négociations sociales si vous le souhaitez  
-Les formations nécessaires à l'accomplissement de votre mandat 
 
Si vous envisagez d'ores et déjà de présenter votre candidature, vous pouvez contacter la FA-FPT 34: 
fafpt34@sfr.fr pour le département de l’Hérault et la FA-FPT 30-48 : fafpt@cdg30.fr pour les départements 
du Gard – Lozère. 
 

CETTE DEMARCHE NE VOUS ENGAGE PAS, ALORS CONTACTEZ NOUS ! 
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50 % des agents se disent "non-décisionnaires" dans la gestion de leur carrière 
(enquête d’Acteurs publics - Cegid Microsoft, réalisée par l’Ifop)  
  
Selon cette enquête, la moitié des agents du secteur public déclarent n'être pas décisionnaires 
dans la gestion de leur carrière. Un défi de plus auquel font face les RH, dans une période où la 
crise du Covid-19 accélère déjà les tendances du secteur.  
 
Pour répondre à ce déficit de contrôle sur leur carrière et faciliter les évolutions, 43 % des agents publics 
évoquent la simplification de la mobilité et des mutations comme solution. Par ailleurs, près d’un tiers 
d’entre eux estiment qu’un assouplissement du cloisonnement entre les administrations leur permettrait 
de mieux piloter leur carrière.  
 
Pour y parvenir, les managers intermédiaires sont les « chevilles ouvrières » de la transformation. Sans 
eux, les RH ne pourront pas mener des stratégies de transformation efficaces, selon l’étude. En effet, 
près de la moitié des acteurs publics estiment qu’une vision managériale claire est essentielle à 
l’exercice de leur mission actuelle. Selon les résultats de l’enquête, la formation des managers 
intermédiaires doit donc faire partie de la feuille de la route de la transition du secteur public.   
 
L’un des autres piliers de cette transformation est le numérique. Selon les résultats de l’enquête, ce 
dernier est indispensable afin de pouvoir assurer le renouvellement des compétences et la mobilité de la 
fonction publique.  
Malgré la transition en cours et le bouleversement des méthodes de travail, à la suite de la pandémie de 
Covid-19, 83 % des agents du secteur public estiment tout de même être plus utiles qu'auparavant, plus 
d’un an après le début de la crise…  
 
Acteurs Publics /CEGID >> Accès aux résultats de l’étude (formulaire) 

 

 
 

 
Commissions administratives paritaires (CAP) : les nouveautés de fonctionnement 
peinent à convaincre 
  

Les élections professionnelles auront lieu le 8 décembre 2022. À cette occasion, les comités 
techniques (CT) et les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) seront 
fusionnés et les commissions administratives paritaires (CAP) verront leur organisation revue. 

Les commissions administratives paritaires (CAP) sont des instances de représentation des personnels 
titulaires de la fonction publique, c’est-à-dire des fonctionnaires. Elles traitent des sujets relatifs 
aux carrières individuelles. Les représentants du personnel y sont élus pour quatre ans. Il existe 
une commission administrative paritaire pour chaque catégorie hiérarchique A, B et C. Les compétences 
attribuées aux CAP ont été considérablement revues avec la publication de la loi n° 2019-828 
du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, dont certaines dispositions prendront effet 
après le scrutin électoral du 8 décembre prochain. 

L’allégement des attributions des CAP se poursuit et s’amplifie 

Depuis le 1er janvier 2020, l’avis préalable des CAP n’est plus requis, en particulier en ce qui concerne 
les nominations par voie de détachement ou intégration, mais également pour les disponibilités. 
Les compétences des CAP ont été de ce fait considérablement allégées pour les décisions relatives 
aux mutations et à la mobilité. 

Cet allégement d’attributions s’est poursuivi au 1er janvier 2021, avec le recentrage du rôle des CAP sur 
des décisions défavorables aux fonctionnaires. Toutes ces modifications sont issues des dispositions 
de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, dont l’article 10 apporte 
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une modification majeure. Il est mis fin à la pratique des groupes hiérarchiques pour l’examen 
des dossiers en CAP. Il est désormais acté que les fonctionnaires d’une catégorie examinent 
les questions relatives à la situation individuelle et à la discipline des fonctionnaires relevant de la même 
catégorie, sans distinction de cadre d’emplois et de grade. Cette modification fondamentale 
des fonctionnements des CAP entrera en vigueur après les nouvelles élections. 

Autres nouveautés apportées par le scrutin électoral 2022 pour les CAP : commission unique 
et mutualisation 

Une commission unique peut être créée pour au moins deux catégories hiérarchiques lorsque l’effectif 
relevant de cette commission est inférieur à quarante. Le nombre de représentants titulaires 
du personnel composant cette commission administrative paritaire unique est de trois. Cette disposition 
concerne les collectivités ou les établissements affiliés à titre volontaire qui auraient conservé à la date 
de leur affiliation l’organisation des CAP. Il appartient, au moins six mois avant la date du scrutin, 
à l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement auprès duquel est placée la commission 
administrative paritaire de décider de la création de la commission administrative paritaire unique. 
Cela devra être fait après consultation des organisations syndicales représentées au comité social 
territorial ou, à défaut, des syndicats ou sections syndicales. 

Par ailleurs, dans le cas où la collectivité ou l’établissement public n’est pas affilié obligatoirement 
à un centre de gestion, il peut être décidé par délibérations concordantes des organes délibérants, 
de créer une commission administrative paritaire compétente à l’égard des fonctionnaires de 
l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI), des communes membres ou d’une partie 
d’entre elles, et des établissements publics qui leur sont rattachés. Auparavant, la mutualisation 
des CAP ne pouvait concerner que l’intégralité des communes membres de l’établissement public 
de coopération intercommunale. 

La réduction du rôle des CAP et la modification de leurs règles de fonctionnement sont vécues 
négativement par les organisations syndicales nationales car jusqu’à présent, l’action des représentants 
du personnel au sein de ces commissions motivait l’adhésion des agents publics aux organisations 
syndicales. Cela ne sera sûrement plus le cas avec la prise en compte de l’ensemble de ces nouvelles 
règles. 

Source : Weka 
 
 
 
 
 

La protection des lanceurs d’alerte dans la fonction publique 
 

La loi « visant à améliorer la protection des lanceurs d’alerte » consacre la possibilité pour 
un agent public de bénéficier de mesures de protection des lanceurs d’alerte. 

Cette loi vise à améliorer la protection du lanceur d’alerte qui prend un risque personnel et professionnel 
important. Ledit risque peut aller jusqu’à altérer gravement sa santé notamment face à des pressions et 
des intimidations de toutes sortes. Cette loi place sur le même plan salariés et agents publics, lanceurs 
d’alerte. 

1. La définition de l’agent public lanceur d’alerte 

L’article premier de la loi définit le lanceur d’alerte comme une personne physique qui signale 
ou divulgue, sans contrepartie financière directe et de bonne foi, des informations portant sur un crime, 
un délit, une menace ou un préjudice pour l’intérêt général, une violation ou une tentative 
de dissimulation d’une violation d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par 
la France, d’un acte unilatéral d’une organisation internationale pris sur le fondement d’un tel 
engagement, du droit de l’Union européenne, de la loi ou du règlement. 
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2. Une meilleure protection des agents publics lanceurs d’alerte 

Premièrement, l’article 6 de la loi dispose que les lanceurs d’alerte ne sont pas civilement responsables 
des dommages causés du fait de leur signalement ou de leur divulgation publique dès lors qu’ils avaient 
des motifs raisonnables de croire, lorsqu’ils y ont procédé, que le signalement ou la divulgation publique 
de l’intégralité de ces informations était nécessaire à la sauvegarde des intérêts en cause. Les lanceurs 
d’alertes bénéficient également de l’irresponsabilité pénale. 

Deuxièmement, les lanceurs d’alertes ne peuvent faire l’objet, à titre de représailles, ni des mesures 
de représailles pour avoir signalé ou divulgué des informations. Aucun agent ne pourra notamment pas 
faire l’objet des mesures suivantes : 

 Mesures conservatoires comme la suspension ; 

 Mesures disciplinaires avec notamment la rétrogradation, la révocation pour les agents statutaires 
et le licenciement pour les agents contractuels ; 

 Refus de promotion ; 

 Changement d’affectation ; 

 Prise en compte du signalement dans l’entretien professionnel de manière négative ; 

 Coercition, intimidation, harcèlement ou ostracisme ; 

 Non proposition de CDI et non renouvellement de CDD du fait du signalement ; 

 Retenues sur traitement. 

Troisièmement, en cas de recours contre une décision administrative s’apparentant à une représaille en 
cas de signalement d’une alerte, l’agent public présentera des éléments de fait qui permettront 
de supposer qu’il a signalé ou divulgué des informations car il avait des motifs raisonnables de croire, 
que le signalement ou la divulgation publique de l’intégralité de ces informations était nécessaire 
à la sauvegarde des intérêts en cause. Il incombera à l’administration de prouver que sa décision est 
dûment justifiée. Le juge formera sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes 
les mesures d’instruction qu’il estime utiles. Dans les mêmes conditions, l’agent public lanceur d’alerte 
pourra demander au juge de lui allouer, à la charge de l’autre partie, une provision pour frais 
de l’instance en fonction de la situation économique respective des parties et du coût prévisible 
de la procédure ou, lorsque sa situation financière s’est gravement dégradée en raison du signalement 
ou de la divulgation publique, une provision visant à couvrir ses subsides. Le juge statue à bref délai 
et pourra décider, à tout moment de la procédure, que cette provision sera définitivement acquise. 

Ce texte vise à fixer un cadre clair permettant à chaque lanceur d’alerte d’agir sereinement, sans peur 
de représailles, pour signaler des faits contraires à la loi. C’est plutôt une bonne évolution pour  que 
les agents, qui se considèrent comme victimes de harcèlement par exemple, puissent libérer leur parole 
et pour que l’administration puisse efficacement procéder à des enquêtes visant à établir les faits afin 
de mieux protéger les personnes qui émettent des signalements. 

Source : weka 
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Vous pouvez retrouver les grilles indiciaires sur nos sites : www.fafpt34.org et www.fafpt30.org 

 

 

La FA-FPT a l’avantage d’être une organisation dont les préoccupations portent exclusivement sur 

les revendications des fonctionnaires territoriaux. Elle est donc au cœur des problématiques des 

agents de la Fonction publique territoriale et a pour objectif de rechercher l’amélioration du statut 

de la Fonction publique territoriale. 

 

Vous souhaitez ou ne souhaitez plus recevoir les diffusions de la FA-FPT 

Envoyer un mail à fafpt34@sfr.fr pour le département de l’Hérault , à fafpt@cdg30.fr pour les 
départements Gard/Lozère 

(Merci de préciser dans le corps du message : inscription ou désinscription aux diffusions de la FA-FPT 
de l’Hérault, Nom, Prénom, Collectivité, Service et adresse e-mail) 

 
La Banque Française Mutualiste partenaire de l’Union Départementale de la Fédération Autonome 

   

 
                                                                    

                                                                     
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

REPRODUCTION AUTORISEE 
 

VOUS POUVEZ DIFFUSER CE DOCUMENT A VOS COLLEGUES 
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